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LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE
ILLUMINATION DE L’EGLISE

Les travaux sont terminés et l’éclairage de l’église est programmé le soir, de la tombée de la nuit jusqu’à

minuit (comme la rue du Canal).

Le coût des travaux s’élève à 39.872 € H. T.

Ces travaux ont été subventionnés à 80 % par le syndicat départemental d’électrification et par le 1 % 

paysage (retombées de l’autoroute). 

LOGEMENTS SOCIAUX 

(52 rue du canal)

Le début des travaux de réhabilitation doit commencer début septembre avec les entreprises retenues

dans le cadre du marché public.

PROJET d’ ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

(Rue de la Turpinerie 1ère tranche)

La commune n’a pas encore reçu l’accord des subventions de l’Agence de l’Eau et du Conseil général.

Les travaux ne pourront commencer qu’en 2006 sous condition que le plan de financement soit accepté.

TRAVAUX A L’ECOLE

Un enrobé à été mis sous le préau de l’école par l’entreprise ROBINEAU .

Des devis sont en cours pour la rénovation des portes fenêtres de l’école maternelle.

Le mobilier de la cuisine de l’école a été modernisé.

TRAVAUX SUR LES ROUTES COMMUNALES :

Dans le cadre du programme de rénovation de la voirie il est prévu à l’automne de refaire un enrobé sur

plusieurs routes de la commune :

· La rue de la Rubinerie.

· Le chemin de Saint-Brisson.

· Une partie des routes du Village de Mont-Conor.

D’autre part, un reprofilage sera fait sur la route des Bottins à Boulleret ainsi que dans la rue de Bussy.

SECURITE

STOP VELOS – RAIL

Les stops aux passages à niveau de la voie ferrée doivent être respectés. La ligne de chemin de fer est toujours prioritaire même lorsqu’elle est utilisée par les vélos-rail. 

MESURES A PRENDRE CONCERNANT LA SECHERESSE

Un arrêté préfectoral donne les directives à appliquer concernant la sécheresse en cours.

Il est interdit : 

· de laver les véhicules.

· d’arroser les pelouses et les espaces verts entre 10h00 et 20h00.

· de laver les voies et les trottoirs.

· de remplir les piscines privées.

Ces mesures cesseront d’office au 31 Octobre 2005. Pour plus d’informations l’arrêté préfectoral

est affiché à la mairie.

En ce qui concerne le brûlage des déchets verts des précautions particulières doivent être prises en période de sécheresse.

INFOS PRATIQUES

HORAIRES DE LA MAIRIE AU MOIS D’ AOUT

En raison des congés annuels, le secrétariat de Mairie sera ouvert aux horaires suivants 

du 1er au 21 Août 2005

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi (sauf Mercredi) de 9h00 à 12h30.

Samedi de 10h00 à 12h00.

En cas d’urgence s’adresser au Maire ou aux Adjoints.

HORAIRES DE LA DECHETTERIE DE VINON

Les horaires d’été de la déchetterie (Mars à Octobre) sont les suivants :

Du Lundi au Vendredi de 14H00 à 18H00.

Le Samedi de 8H30 à 12h00 et de 13H30 à 18H00.

Il est rappelé que la propreté doit être respectée autour des conteneurs du tri sélectif de la commune. 

Tous les déchets n’entrant pas dans le tri sélectif ne doivent pas être déposés à proximité, c’est

une question de civisme.

Une collecte des objets encombrants métalliques est envisagée début novembre.

LUTTE CONTRE LE BRUIT

Les travaux de bricolage et de jardinage susceptibles de causer une gêne pour le voisinage

(tondeuses, tronçonneuses, scies mécaniques, motoculteurs etc…) doivent être effectués

qu’à  certaines heures de la journée :

· Du lundi au samedi : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h00.

· Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.

ASSOCIATION « TRAJECTOIRE » DE COSNE /LOIRE

Cette association qui s’occupe des chômeurs propose d’effectuer des petits travaux d’entretien 

et de bricolage chez les particuliers.

Le coût horaire pour ces travaux est environ de 13 €.

Pour tous renseignements s’adresser à : Trajectoire au  03.86.26.92.44

SITE INTERNET DE LA MAIRIE DE BANNAY : www.mairie-bannay18.fr
Création d’un forum sur le site :

Depuis quelques mois un forum a été créé  sur le site Internet de la commune.

Si vous recherchez un covoiturage, un service ponctuel, un ou des partenaires

pour pratiquer le tennis, du  volley-ball, du handball, un footing,  le forum de la

Mairie de Bannay est à votre disposition.

PROCHAINES ANIMATIONS
Dimanche 21 Août : Concours de pêche (Comité des fêtes)

Samedi 1er Octobre : Spectacle humoristique (Comité des Fêtes)

Dimanche 16 Octobre : Repas des aînés (Municipalité)

Dimanche 23 Octobre : Concours de belote (Comité des fêtes)

Dimanche 30 Octobre : Bourse Annuelle du club Numismatique
Retrouvez toutes les informations du Flash Infos sur le site Internet : www.mairie-bannay18.fr
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